
15 décembre 2006
1. ÉTABLIR la cible en TWh d’économie par des mesures d’efficacité énergétique de la Stratégie énergétique comme étant une cible minimale à atteindre et inviter Hydro-Québec à tout mettre en œuvre pour dépasser cette cible;

2. ORDONNER à Hydro-Québec de rehausser ses objectifs afin de réaliser une plus grande proportion du potentiel technico-économique;

3. ACCUEILLIR la proposition d'Hydro-Québec de baser les coûts évités de fourniture-transport sur les coûts de la filière éolienne, y compris le coût du contrat d'équilibrage et les coûts d'intégration au réseau;

4. ACCUEILLIR la proposition d'Hydro-Québec d'intégrer les coûts de puissance à la pointe d'hiver;

5. ORDONNER à Hydro-Québec de modifier sa méthodologie et de réévaluer ces coûts à au moins 80 $ le kW;
6. RETENIR les cinq recommandations du mémoire du ROEÉ quant à la méthodologie d'évaluation du potentiel technico-économique;
7. ORDONNER à Hydro-Québec de raffiner ses évaluations de coûts des systèmes géothermiques;

8. ORDONNER à Hydro-Québec de déployer sans délai des modalités spécifiques et dédiées pour faire la promotion des systèmes géothermiques, y compris des mesures de financement à des taux d’intérêt réduit ou sans intérêt et de faire rapport sur ce déploiement à la Régie lors de la prochaine audience sur le PGEÉ.
9. ORDONNER à Hydro-Québec de REVOIR complètement son "approche communautaire" sur la base des préoccupations exprimées dans le mémoire du ROEÉ et de l’INSTAURER de façon générale et non seulement à une échelle limitée;
10. ORDONNER à Hydro-Québec de réduire substantiellement la redevance journalière pour les tarifs domestiques, en vue de son élimination à court terme, et de récupérer les revenus manquants par une augmentation du prix de la deuxième tranche d'énergie;

11. ACCUEILLIR la proposition d'Hydro-Québec concernant l'augmentation de la prime de puissance pour le tarif D;

12. ORDONNER à Hydro-Québec de maintenir le prix de la première tranche d’énergie inchangée et de faire supporter toute hausse des tarifs à la deuxième tranche d'énergie uniquement :
13. ORDONNER à Hydro-Québec d'établir une vigie sur l'application de la nouvelle tarification incitative pour les grands clients commerciaux et industriels chez BC Hydro, Bonneville Power et ailleurs, et d’en faire rapport lors de la prochaine cause tarifaire;
14. ORDONNER à Hydro-Québec d'étudier la possibilité d'appliquer une structure de tarifs similaire à celle de BC Hydro au Québec et de soumettre une proposition à cet effet à la Régie lors de la prochaine cause tarifaire.
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